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C’est à présent le groupe ALLIANZ qui assure les adhérents de la FFCT. 

Vous aurez, à la fin du document, les références des documents que vous pourrez consulter. 

Voici l’essentiel des éléments à connaitre, avant de faire votre choix. 
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1.-      Les assurés du contrat ; à retenir : les adhérents licenciés FFCT. 

 

Trois formules sont proposées. La première « mini-braquet »  n’incluant pas les garanties accidents corporels 

ni l’assistance rapatriement, est rejetée par le club . L’écart de 1,5€ par rapport à la formule « petit braquet » 

justifie ce choix. L’option « petit braquet + » a disparue. Restent les options « petit braquet » et « grand 

braquet ». 
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En cas d’absence de certificat médical de non-contre indication à la pratique du cyclotourisme, le capital versé 

en cas de décès par accident cardio- vasculaire ou vasculo-cérébral (AVC) est de 2 500€. 

Ce capital est porté à 7 500€ si vous fournissez un  certificat médical de non-contre indication à la pratique du 

cyclotourisme. Il  doit être fourni  avant la délivrance de la licence. Il doit dater au maximum de 4 mois avant 

la date d’établissement de la licence.  

Ce capital est porté à 15 000€ si vous fournissez, simultanément, un justificatif de test d’effort de moins de 2 

ans. 

En conséquence, le Club prend la décision de demander  à ses adhérents de fournir  un certificat médical de  

non-contre indication à la pratique du cyclotourisme, afin d’effectuer la demande de licence. 

 

Nous remettrons la notice d’information dont l’adhérent devra accuser réception, nommée 

« Déclaration du licencié ». 
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Vous avez bien noté que les compétitions ou cyclosportives sont exclues de notre assurance. 
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(voyez comment vous êtes assuré par l’organisateur). 

 

________________________ 

 

Intervention de l’assurance en ce qui concerne les accidents matériels. 

 

On voit que le montant des réparations sur le vélo passe de 1500€ en 2013 à  800€ en 2014. 

Notons que, pour ce que vous aurez à régler, quel que soit votre choix, la cotisation de la FFCT et la cotisation 

du Club, n’ont pas changé. 

Par contre, c’est la cotisation de l’Assurance qui augmente. 

Pour le « Petit Braquet », elle passe de 12,70€ à 16,50€. (+3,80€). 

Notons, par contre que le petit braquet comporte maintenant l’intervention sur les accidents cardio 

vasculaires et l’AVC. 

Pour le « Grand Braquet », elle passe de 55€ à 65€.  (+10€). 

 



 

 

E NT ENT E  PR OV E NÇ AL E  D E  M AN OS QU E  

 

C Y C L OT O URI ST ES  d u  LU BER O N  e t  d e  H A UT E  P RO V E NC E  

Enregistré à la sous-préfecture de Forcalquier sous le N°0044002456-J.O. du 3 mars 1993. 

 

 



 

 

E NT ENT E  PR OV E NÇ AL E  D E  M AN OS QU E  

 

C Y C L OT O URI ST ES  d u  LU BER O N  e t  d e  H A UT E  P RO V E NC E  

Enregistré à la sous-préfecture de Forcalquier sous le N°0044002456-J.O. du 3 mars 1993. 

 

 



 

 

E NT ENT E  PR OV E NÇ AL E  D E  M AN OS QU E  

 

C Y C L OT O URI ST ES  d u  LU BER O N  e t  d e  H A UT E  P RO V E NC E  

Enregistré à la sous-préfecture de Forcalquier sous le N°0044002456-J.O. du 3 mars 1993. 

 

 

Nous vous remettrons la notice d’information dont vous devrez accuser réception, nommé « Déclaration du 

licencié », que vous pouvez trouver ici : http://ffct.org/wp-content/uploads/2013/12/notice_information.pdf .        

Si vous voulez consulter l’ensemble des documents, regardez sur le site de la FFCT : http://ffct.org/ ,                     

la partie Assurances étant ici :  http://ffct.org/activites-federales/les-assurances/  en bas de la page.                             

Vous trouverez le « guide  licencié 2014 », dont le texte de ce document est extrait , ici :                          

http://ffct.org/wp-content/uploads/2013/12/guide-licencie-allianz-2014.pdf                                                                           

De même, si vous souhaitez une assurance complémentaire, voir                                                                          

http://ffct.org/wp-content/uploads/2013/12/bulletin-souscription-allianz-licencies-2014.pdf. 

 Vous pourrez, aussi, retrouver ces documents en passant par notre site : 

http://epmcyclotourisme.ffct.org/index_fichiers/archives.htm 

Remarque : le document sur l’examen médical  n’apparait plus sur le site de la Fédération.  Alors, un certificat de non-

contre indication – obligatoire - à la pratique du cyclotourisme  vous sera délivré par votre médecin traitant. 
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